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Chez Husky, nous définissons 3 types de catégories d’utilisations d’un système central 
d’aspiration PRO. Ces catégories d’utilisations sont définies par, mais ne se limitent pas 
aux, descriptions suivantes.
L’usage RÉSIDENTIEL normal est défini par des activités de nettoyages habituels dans 
un espace résidentiel. Le système PRO est utilisé dans une maison privée, peu importe la 
grandeur de la résidence. L’usage COMMERCIAL LÉGER est défini comme un nettoyage 
intermittent ou discontinu dans un espace commercial limité. Ce type d’utilisation varie 
normalement de quelques fois par semaine à un usage quotidien.  Le système PRO dans 
un environnement commercial léger est utilisé dans les bureaux, restaurants, cliniques, 
centres de soins privés, petits hôtels, magasins, boutiques, ou toute autre utilisation 
modérée de type commercial. L’usage COMMERCIAL LOURD ET INDUSTRIEL est un 
usage intensif et répétitif sur de grands espaces ou dans un commerce spécialisé en 
nettoyage. Il est fait de façon quotidienne ou continue. Le système PRO est utilisé dans 
les usines où il pourrait y avoir des produits chimiques, les aéroports et services connexes, 
lave-autos, usines pharmaceutiques, bâtiments institutionnels, hôpitaux, écoles, ou tout 
autre type d’utilisation industrielle.

GARANTIE SUR L’UNITÉ MOTRICE – USAGE RÉSIDENTIEL
Votre appareil HUSKY PRO est protégé par une garantie limitée de vingt-cinq (25) ans, à 
compter de la date originale d’achat, contre tout défaut de fabrication et/ou défectuosité 
fonctionnelle sur son enveloppe plastique extérieure. Le moteur et le module électronique 
sont garantis contre tout défaut de fabrication et/ou défectuosité fonctionnelle pendant 
douze (12) ans à compter de la date originale d’achat. L’ensemble des autres pièces 
de l’appareil est protégé par une garantie limitée de cinq (5) ans contre tout défaut de 
fabrication et/ou défectuosité fonctionnelle sur les pièces à compter de la date originale 
d’achat chez un distributeur ou marchand HUSKY autorisé. Voir les « Conditions et 
modalités de la garantie » ci-dessous pour les conditions d’utilisation normale couvertes 
par cette garantie. Veuillez noter que la durée et les conditions de la garantie varient 
selon le pays où l’achat du système a été conclu. Consulter la liste au bas de cette page 
afin de connaître les pays où les clauses de la garantie limitée de vingt-cinq (25) ans ne 
s’appliquent pas. Est exclu de cette garantie pour usage résidentiel tout usage à caractère 
commercial ou industriel.

GARANTIE SUR L’UNITÉ MOTRICE – USAGE COMMERCIAL LÉGER
Votre appareil HUSKY PRO est protégé par une garantie limitée de dix (10) ans à 
compter de la date originale d’achat contre tout défaut de fabrication et/ou défectuosité 
fonctionnelle sur son enveloppe plastique extérieure. L’ensemble des autres pièces de 
l’appareil est protégé par une garantie limitée de cinq (5) ans contre tout défaut de 
fabrication et/ou défectuosité fonctionnelle sur les pièces à compter de la date originale 
d’achat chez un distributeur ou marchand HUSKY autorisé. Voir les « Conditions et 
modalités de la garantie » ci-dessous pour les conditions d’utilisation normale couvertes 
par cette garantie. Veuillez noter que la durée et les conditions de la garantie varient selon 
le pays où l’achat du système a été conclu. Consulter la liste au bas de cette page afin de 
connaître les pays où les clauses de la garantie limitée de dix (10) ans ne s’appliquent 
pas. Est exclu de cette garantie pour usage commercial léger tout usage à caractère 
commercial lourd ou industriel.

GARANTIE SUR L’UNITÉ MOTRICE – USAGE COMMERCIAL LOURD 
ET INDUSTRIEL
Votre appareil HUSKY PRO est protégé par une garantie limitée de deux (2) ans contre 
tout défaut de fabrication et/ou défectuosité fonctionnelle sur l’ensemble des pièces de 
l’appareil et la main-d’œuvre, à compter de la date originale d’achat chez un distributeur 
ou marchand autorisé HUSKY. Voir les « Conditions et modalités de la garantie » ci-
dessous pour les conditions d’utilisation normale couvertes par cette garantie.

CONDITIONS ET MODALITÉS DE LA GARANTIE
Au titre de la garantie, HUSKY s’engage à réparer les pièces d’une unité motrice pendant 
la durée de la garantie spécifiée ci-haut. Dans l’éventualité où HUSKY estimerait que 
l’unité motrice ne peut être réparée ou qu’une telle réparation se révèlerait inopportune, 
une unité motrice similaire ou équivalente vous sera offerte en remplacement. Pour les 
garanties sur un usage résidentiel et commercial léger, pendant les cinq (5) premières 
années entières à compter de la date originale d’achat de l’unité motrice, les frais de 
main-d’œuvre demeureront à la charge de HUSKY. À l’issue de cette période de cinq 
(5) ans, les frais de main-d’œuvre nécessités par la mise en œuvre de la garantie seront 
facturés au propriétaire du système. Afin que la garantie spécifique au moteur reste 
valide, le propriétaire du système s’engage à faire vérifier l’appareil par un expert 
autorisé HUSKY après cinq (5) années d’utilisation pour un usage résidentiel et deux (2) 
années d’utilisation pour un usage commercial léger, suivant la date originale d’achat. 
Si l’expertise exige un remplacement des brosses de carbone du moteur, ces frais de 
remplacement ne sont pas couverts par la garantie et sont à la charge du propriétaire 
du système. La preuve d’achat de l’entretien sera exigible lors d’une réclamation 

sous garantie subséquente. Pour bénéficier pleinement des termes de cette garantie, le 
propriétaire du système doit immédiatement contacter un distributeur autorisé Husky et 
signaler tout problème de fonctionnement ou défectuosité de l’appareil. Pour se prévaloir 
du service après-vente en conformité avec les modalités de cette garantie, le propriétaire du 
système doit apporter l’appareil ou l’expédier port payé chez un distributeur Husky autorisé 
ou au siège social de Husky. Les frais de transport nécessaires pour la réparation sous 
garantie ne sont pas couverts par la présente garantie.

Une copie de la facture originale d’achat doit accompagner le produit défectueux 
pour toute prise en compte de votre demande. À défaut, l’enregistrement en ligne du 
système pourra se substituer à la preuve d’achat originale en cas de réclamation. Pour 
maintenir cette garantie valide, le système doit être utilisé de façon normale aux types 
d’usages spécifiés plus haut et tel que spécifié dans le manuel d'utilisation. Tout usage 
non conforme ou abusif annulera systématiquement cette garantie. En tout état de 
cause, la garantie offerte par HUSKY sera exclue et ne pourra être mise en œuvre dans 
chacun des cas suivants : utilisation du système sous des tensions électriques autres que 
celles indiquées sur l’appareil, défectuosité fonctionnelle résultant d’une réparation de 
l’appareil par des personnes non qualifiées ou non autorisées par Husky, utilisation de 
l’appareil pour aspirer toutes matières proscrites par le manuel d'utilisation, utilisation et 
entretien de l’appareil dans des conditions inhabituelles, non conformes ou inadéquates 
aux instructions de HUSKY, au manuel d'utilisation ou à toutes autres spécifications 
contre-indiquées, altérations ou modifications physiques et/ou fonctionnelles du système, 
la réparation de dommages résultants d’une cause externe à l’appareil (accident, choc, 
surtension, etc.), l’utilisation de périphériques ou accessoires non adaptés en combinaison 
avec l’appareil. Afin de bénéficier pleinement de votre système central d’aspiration et de 
sa garantie, le propriétaire utilisateur du système doit suivre les consignes d’entretien, 
telles que mentionnées dans le manuel d'utilisation. Les pièces d’usure normale telles 
les brosses de carbone et les filtres ne sont pas couverts par cette garantie. Toutes les 
réparations, entretiens et remplacements des brosses de carbone doivent être faits par un 
réparateur autorisé HUSKY. Toutes les dépenses reliées à l’entretien normal incluant le 
changement des brosses de carbone sont aux frais du propriétaire du système.

PAYS COUVERTS PAR UNE GARANTIE PARTICULIÈRE
Veuillez noter que pour les pays suivants, les clauses de la garantie ne s’appliquent pas 
de la même façon : Arabie Saoudite, Argentine, Australie, Autriche, Chine, Guyane, Inde, 
Italie, Malaisie, Suède et Taiwan.

POUR CES PAYS, LES CONDITIONS SUIVANTES S’APPLIQUENT :
• GARANTIE DE CINQ (5) ANS SUR L’UNITÉ MOTRICE – USAGES RÉSIDENTIEL 

ET COMMERCIAL LÉGER : Votre appareil HUSKY est protégé par une garantie 
limitée de cinq (5) ans contre tout défaut de fabrication et/ou défectuosité 
fonctionnelle sur l’ensemble des pièces de l’appareil et la main-d’œuvre, à compter 
de la date originale d’achat chez un distributeur ou marchand autorisé HUSKY. 
Voir les « Conditions et modalités de la garantie » ci-dessous pour les conditions 
d’utilisation normale couvertes par cette garantie. Est exclu de la garantie de 
cinq (5) ans pour usage résidentiel ou commercial léger tout usage à caractère 
commercial lourd ou industriel.

• GARANTIE SUR L’UNITÉ MOTRICE – USAGES COMMERCIAL LOURD ET 
INDUSTRIEL : Votre appareil HUSKY est protégé par une garantie limitée de 
deux (2) ans contre tout défaut de fabrication et/ou défectuosité fonctionnelle sur 
l’ensemble des pièces de l’appareil et la main-d’œuvre, à compter de la date originale 
d’achat chez un distributeur ou marchand autorisé HUSKY. Voir les « Conditions 
et modalités de la garantie » ci-dessous pour les conditions d’utilisation normale 
couvertes par cette garantie.

• CONDITIONS ET MODALITÉS DE LA GARANTIE : Au titre de la garantie, HUSKY 
s’engage à réparer les pièces d’une unité motrice pendant la durée de la garantie 
spécifiée ci-haut. Dans l’éventualité où HUSKY estimerait que l’unité motrice ne 
peut être réparée ou qu’une telle réparation se révèlerait inopportune, une unité 
motrice similaire ou équivalente vous sera offerte en remplacement. Afin que la 
garantie spécifique au moteur reste valide pour un usage commercial léger, le 
propriétaire du système s’engage à faire vérifier l’appareil par un expert autorisé 
HUSKY après deux (2) années d’utilisation, suivant la date originale d’achat. Si 
l’expertise exige un remplacement des brosses de carbone du moteur, ces frais 
de remplacement ne sont pas couverts par la garantie et sont à la charge du 
propriétaire du système. La preuve d’achat de l’entretien sera exigible lors d’une 
réclamation sous garantie subséquente. Pour bénéficier pleinement des termes 
de cette garantie, le propriétaire du système doit immédiatement contacter 
un distributeur autorisé Husky et signaler tout problème de fonctionnement ou 
défectuosité de l’appareil. Pour se prévaloir du service après-vente en conformité 
avec les modalités de cette garantie, le propriétaire du système doit apporter 

GARANTIE SUR LES PRODUITS HUSKY 
PRO-300, 400, 500 & 600
L’équipe HUSKY vous félicite pour votre achat d’un nouveau système central d’aspiration HUSKY PRO et vous remercie de la confiance que 
vous portez envers ses produits qui sont de la plus haute qualité. Pour vous assurer une tranquillité d’esprit, HUSKY vous offre une garantie 
supérieure sur votre nouveau système d’aspiration. Les principes avantageux de cette garantie sont définis dans ce document. Nous vous 
invitons à prendre connaissance des conditions ci-dessous afin de rendre l’utilisation de votre système central d’aspiration la plus agréable 
possible. Veuillez vous référer à la section ci-dessous pour situer votre type d’usage qui définira la catégorie et les conditions selon lesquelles 
votre système sera protégé.
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l’appareil ou l’expédier port payé chez un distributeur Husky autorisé ou au siège 
social de Husky. Les frais de transport nécessaires pour la réparation sous garantie 
ne sont pas couverts par la présente garantie. Une copie de la facture originale 
d’achat doit accompagner le produit défectueux pour toute prise en compte de 
votre demande. À défaut, l’enregistrement en ligne du système pourra se substituer 
à la preuve d’achat originale en cas de réclamation. Pour maintenir cette garantie 
valide, le système doit être utilisé de façon normale aux types d’utilisation spécifiés, 
tel que spécifié dans le manuel d'utilisation. Tout usage non conforme ou abusif 
annulera systématiquement cette garantie. En tout état de cause, la garantie offerte 
par HUSKY sera exclue et ne pourra être mise en œuvre dans chacun des cas 
suivants : utilisation du système sous des tensions électriques autres que celles 
indiquées sur l’appareil, défectuosité fonctionnelle résultant d’une réparation de 
l’appareil par des personnes non qualifiées ou non autorisées par Husky, utilisation 
de l’appareil pour aspirer toutes matières proscrites par le manuel d’utilisation, 
utilisation et entretien de l’appareil dans des conditions inhabituelles, non 
conformes ou inadéquates aux instructions de HUSKY, au manuel d’utilisation 
ou à toutes autres spécifications contre-indiquées, altérations ou modifications 
physiques et/ou fonctionnelles du système, la réparation de dommages résultants 
d’une cause externe à l’appareil (accident, choc, surtension, etc.), l’utilisation de 
périphériques ou accessoires non adaptés en combinaison avec l’appareil. Afin de 
bénéficier pleinement de votre système central d’aspiration et de sa garantie, le 
propriétaire utilisateur du système doit suivre les consignes d’entretien, telles que 
mentionnées dans le manuel d'utilisation. Les pièces d’usure normale telles les 
brosses de carbone et le filtre ne sont pas couvertes par cette garantie. Toutes les 
réparations, entretiens et remplacements des brosses de carbone doivent être faits 
par un réparateur autorisé HUSKY. Toutes les dépenses reliées à l’entretien normal 
incluant le changement des brosses de carbone sont aux frais du propriétaire du 
système.

GARANTIE DE CINQ (5) ANS SUR LES ACCESSOIRES – USAGE 
RÉSIDENTIEL
Tous les accessoires et boyaux flexibles sont garantis contre tout défaut de fabrication et/
ou défectuosité pour une période de cinq (5) ans à compter de la date originale d’achat. 
La garantie ne couvre pas les dommages causés par une utilisation abusive, altérations 
ou modifications physiques et/ou fonctionnelles d’un accessoire ou du boyau flexible. 
Peut aussi être considéré comme usage non conforme ou inadéquat: une installation 
inappropriée ou non recommandée faite à l’encontre des principes prédéfinis dans le 
manuel d'utilisation ou les instructions d’installation du système. Le non-respect des 
instructions d’installation HUSKY entraînera la caducité immédiate et sans équivoque 
de toute garantie fournie par HUSKY en application des présentes. Pour bénéficier 
pleinement des termes de cette garantie, le propriétaire du système doit immédiatement 
contacter un distributeur autorisé Husky et signaler tout problème de fonctionnement 
du produit. Pour se prévaloir du service après-vente en conformité avec les modalités de 
cette garantie, le propriétaire du système doit apporter le produit ou l’expédier port payé 
chez un distributeur Husky autorisé ou au siège social de Husky. Les frais de transport 
nécessaires pour la réparation sous garantie ne sont pas couverts par la présente garantie. 
Une copie de la facture originale d’achat doit accompagner le produit défectueux pour 
toute prise en compte de votre demande. Est exclu de la garantie sur les accessoires de 
cinq (5) ans pour usage résidentiel tout usage à caractère commercial ou industriel. Si 
les accessoires sont utilisés en milieu commercial ou industriel, la garantie de douze (12) 
mois s’applique.

GARANTIE DE DOUZE (12) MOIS SUR ACCESSOIRES – USAGES 
COMMERCIAL ET INDUSTRIEL
S’ils sont utilisés en milieu commercial léger, commercial lourd ou industriel, les 
accessoires HUSKY PRO sont garantis contre tout défaut de fabrication et défectuosité 
pour une période de douze (12) mois à compter de la date originale d’achat auprès 
d’un détaillant autorisé HUSKY. La garantie ne couvre pas les dommages causés par 
une utilisation abusive, altérations ou modifications physiques et/ou fonctionnelles d’un 
accessoire ou du boyau flexible. Peut aussi être considéré comme usage non conforme 
ou inadéquat: une installation inappropriée ou non recommandée faite à l’encontre des 
principes prédéfinis dans le manuel d'utilisation ou les instructions d’installation du 
système. Le non-respect des instructions d’installation HUSKY entraînera la caducité 
immédiate et sans équivoque de toute garantie fournie par HUSKY en application des 
présentes. Pour bénéficier pleinement des termes de cette garantie, le propriétaire du 
système doit immédiatement contacter un distributeur autorisé Husky et signaler tout 
problème de fonctionnement du produit. Pour se prévaloir du service après-vente en 
conformité avec les modalités de cette garantie, le propriétaire du système doit apporter 
le produit ou l’expédier port payé chez un distributeur Husky autorisé ou au siège social 
de Husky. Les frais de transport nécessaires pour la réparation sous garantie ne sont 
pas couverts par la présente garantie. Une copie de la facture originale d’achat doit 
accompagner le produit défectueux pour toute prise en compte de votre demande. 

CONDITIONS APPLICABLES À L’ENSEMBLE DES GARANTIES HUSKY, 
RELATIVES À L’INSTALLATION
Le non-respect des instructions d’installation de HUSKY entraînera la caducité 
immédiate et sans équivoque de toute garantie fournie par le manufacturier HUSKY 
en application des présentes. L’installation d’un système HUSKY doit être faite selon 
les règles de l’art et en accord avec les réglementations et autres codes du bâtiment 
régionaux. Chaque juridiction peut avoir ses codes et règlements spécifiques applicables 
aux appareils installés dans ses bâtiments. HUSKY ne peut être tenu responsable des 
dommages occasionnés par une installation fautive ou défectueuse selon les conditions 
de cette garantie. L’installateur s’engage à suivre toutes les obligations réglementaires 
légales et les instructions d’installation de HUSKY pour assurer la validité de la garantie 
offerte par HUSKY sur l’appareil installé.

GARANTIES COMPLÉMENTAIRES SUR LES PRODUITS HUSKY
HUSKY ne saurait être responsable au titre de toute autre garantie complémentaire 
accordée à l’acheteur par un distributeur autorisé des produits HUSKY ou par tout autre 
agent autorisé.
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At Husky, we define 3 types of usage. These classifications are general guidelines for 
usage categories and are not limited to their definitions.
RESIDENTIAL usage is defined by normal domestic cleaning actions in a residential 
environment. The PRO system is used in a private household regardless of the size of the 
house. LIGHT COMMERCIAL use is moderate cleaning actions in a defined commercial 
space or location. The frequency can be from intermittent occasions to daily cleaning. 
The PRO system is used in office spaces, restaurants, private clinics, health centers, 
small hotels, small or medium stores, or in any other type of moderate commercial 
use. HEAVY COMMERCIAL OR INDUSTRIAL use is defined by intensive and repetitive 
cleaning activities in a commercial or industrial type of business. Is also defined by 
this type of usage where recurrent cleaning in small or large spaces is part of a service 
offered or a mandatory daily routine. The PRO system is used in manufacturing plants, 
factories where chemicals are present, airports and facilities, car washes, pharmaceutical 
factories, hospitals, institutional buildings, learning establishments, or in any other type 
of industrial use.

WARRANTY ON POWER UNIT COMPONENTS – RESIDENTIAL USE
Your HUSKY PRO power unit is protected by a twenty-five (25) year limited warranty 
against manufacturing and/or functional defects on the exterior shell. The motor(s) has 
a limited warranty against manufacturing and/or functional defects for twelve (12) years 
commencing on date of purchase from an authorized HUSKY dealer or reseller. All other 
components of the power unit are warranted against manufacturing and/or functional 
defects for five (5) years from the original date of purchase at an authorized HUSKY 
dealer or reseller. See “Conditions and details of the warranty’’ below for normal usage 
definition and conditions covered by this warranty. The duration and conditions of the 
warranty can vary depending on the country in which the system was purchased. Please 
refer to the list of countries not covered by the twenty-five (25) year limited warranty on 
the following page. This limited warranty for residential use does not apply to commercial 
or industrial use.

WARRANTY ON POWER UNIT COMPONENTS – LIGHT COMMERCIAL USE
Your HUSKY PRO power unit is protected by a ten (10) year limited warranty against 
manufacturing and/or functional defects on the plastic shell. All other components of 
the power unit including labor are warranted against manufacturing and/or functional 
defects for five (5) years commencing on date of purchase from an authorized HUSKY 
dealer or reseller. See “Conditions and details of the warranty’’ below for normal usage 
definition and conditions covered by this warranty. The duration and conditions of the 
limited warranty can vary depending on the country in which the system was purchased. 
Please refer to the list of countries not covered by the ten (10) year limited warranty at 
the bottom of this page. This limited warranty for light commercial use does not apply for 
heavy commercial or industrial use.

WARRANTY ON POWER UNIT COMPONENTS – HEAVY COMMERCIAL AND 
INDUSTRIAL USE
Your HUSKY PRO power unit is protected by a two (2) year limited warranty against 
manufacturing and/or functional defects on all components of the power unit and on 
labour, from the original date of purchase at an authorized HUSKY dealer or reseller. 
See “Conditions and details of the warranty’’ below for conditions covered by this limited 
warranty.

CONDITIONS AND DETAILS OF THIS WARRANTY
As stated in this warranty document, HUSKY commits to repair or replace the power unit 
under the warranty conditions as specified above. If the power unit cannot be repaired 
according to the conditions of this warranty, an equivalent replacement power unit will 
be provided. In residential and light commercial use, for the first five (5) years from 
the original date of purchase of the power unit, Husky commits to repair or replace the 
power unit under warranty without any labor costs. When the initial five (5) year period 
has past, labor costs needed to perform any part replacement under this warranty will 
be charged to the owner of the system. To fulfill the conditions related specifically to 
the motor warranty, the owner of the system must have the system verified after five (5) 
years under residential usage or two (2) years under light commercial usage for carbon 
brushes wear and tear at a HUSKY authorized repair center. If a replacement of carbon 
brushes is required, the cost of replacement is the responsibility of the owner of the 
system, as this procedure is not covered by the present warranty. The proof of purchase 
of the maintenance performed will be required in the case of a subsequent request for 
repair under warranty. To fully benefit from the terms of this warranty, the owner of the 
system must immediately contact a Husky authorized distributor and report any defect 
or malfunction of the unit. To take advantage of the after-sale service in accordance with 
the terms of this warranty, the owner of the system must bring the unit or ship it prepaid 
to an authorized Husky distributor or Husky’s head office. Transport costs are not covered 
by this warranty.

A copy of the original receipt for the system must accompany the product for repair. If 
there is no receipt, the on-line warranty registration can be a substitute to the original 
proof of purchase. The power unit must be used under normal conditions specific to the 
type of usage category and with regular maintenance, as indicated in the user manual 
provided with the power unit. The following misusages will void this warranty: The use 
of electrical currents other than those indicated on the power unit, or any repairs done 
by non-Husky qualified persons. The warranty will equally be void if the central vacuum 
system is used to vacuum any material prohibited as per the user manual. HUSKY will 
not be in anyway responsible for any damage resulting from use that is not recommended 
in the user manual. The warranty does not cover damage resulting from abusive use, 
problems caused by a faulty installation or by any physical and/or functional alterations 
of the system. Abusive use may be considered if installation is not done properly, or if 
the guidelines outlined in the user manual or installation instructions are not followed. 
To get maximum benefit from your central vacuum system and to keep the warranty valid, 
the owner of the system must adhere to the maintenance instructions as described in the 
user manual. Consumables, such as motor carbon brushes and filters, are not covered 
by this warranty. Any repair, maintenance and replacement of carbon brushes must be 
done by an authorized technician. Any costs related to normal maintenance including the 
replacement of carbon brushes are the responsibility of the owner of the system.

COUNTRIES COVERED BY A SPECIFIC WARRANTY
The following countries are not covered by the same warranty terms: Argentina, Australia, 
Austria, China, Guyana, India, Italy, Malaysia, Saudi Arabia, Sweden and Taiwan. 

FOR THE ABOVE COUNTRIES, THE FOLLOWING CONDITIONS APPLY:
• WARRANTY ON POWER UNIT COMPONENTS – RESIDENTIAL & LIGHT 

COMMERCIAL USE: Your HUSKY PRO power unit is protected by a five (5) year 
limited warranty against manufacturing and/or functional defects on all components 
of the power unit and on labor, from the original date of purchase at an authorized 
HUSKY dealer or store. See “Conditions and details of the warranty” below for 
conditions covered by this limited warranty. This five (5) year warranty for residential 
or light commercial use does not apply for heavy commercial or industrial use.

• WARRANTY ON POWER UNIT COMPONENTS – HEAVY COMMERCIAL AND 
INDUSTRIAL USE: Your HUSKY PRO power unit is protected by a two (2) year 
limited warranty against manufacturing and/or functional defects on all components 
of the power unit and on labor, from the original date of purchase at an authorized 
HUSKY dealer or store. See “Conditions and details of the warranty” below for 
conditions covered by this limited warranty.

• CONDITIONS AND DETAILS OF THE WARRANTY: As stated in this warranty 
document, HUSKY commits to repair or replace the power unit under the warranty 
conditions as specified above. If the power unit cannot be repaired according 
to the conditions of this warranty, an equivalent replacement power unit will be 
provided. To fulfill the conditions related specifically to the motor warranty under 
light commercial usage, the owner of the system must have the system verified 
after two (2) years for carbon brushes wear and tear at a HUSKY authorized repair 
center. If replacement of the carbon brushes is required, the cost of replacement 
is the responsibility of the owner of the system, as this procedure is not covered 
by the present warranty. The proof of purchase of the maintenance performed will 
be required in the case of a subsequent repair under warranty request. To fully 
benefit from the terms of this warranty, the owner of the system must immediately 
contact a Husky authorized distributor and report any defect or malfunction of the 
unit. To take advantage of the after-sale service in accordance with the terms of 
this warranty, the owner of the system must bring the unit or ship it prepaid to an 
authorized Husky distributor or Husky’s head office. Transport costs are not covered 
by this warranty. A copy of the original receipt for the system must accompany 
the product for repair. If there is no receipt, the on-line warranty registration can 
be a substitute to the original proof of purchase. The power unit must be used 
under normal conditions specific to the type of usage category and with regular 
maintenance, as indicated in the user manual provided with the power unit. The 
following misusages will void this warranty: The use of electrical currents other 
than those indicated on the power unit, or any repairs done by non-Husky qualified 
persons. The warranty will equally be void if the central vacuum system is used 
to vacuum any material prohibited as per the user manual. HUSKY will not be in 
anyway responsible for any damage resulting from use that is not recommended 
in the user manual. The warranty does not cover damage resulting from abusive 
use, problems caused by a faulty installation or by any physical and/or functional 
alterations of the system. Abusive use may be considered if installation is not done 
properly, or if the guidelines outlined in the user manual or installation instructions 
are not followed. To get maximum benefit from your central vacuum system and to 
keep the warranty valid, the owner of the system must adhere to the maintenance 
instructions as described in the user manual. Consumables, such as motor carbon 

WARRANTY FOR HUSKY PRO-300, 400, 500 & 600
Team HUSKY congratulates you on your purchase of a new high quality HUSKY PRO central vacuum system. For your peace of mind, HUSKY 
offers you a superior product warranty on your new vacuum system. All components from your HUSKY power unit and Husky accessories are 
covered by a warranty. The conditions and benefits of the warranty are detailed in this document. We invite you to carefully read the information 
below in order to have the best experience when using your central vacuum system. Please refer to the type of usage your Husky PRO system 
will be used for to determine which conditions will apply in case of a warranty claim.
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brushes and filters, are not covered by this warranty. Any repair, maintenance and 
replacement of carbon brushes must be done by an authorized technician. Any 
costs related to normal maintenance including the changing of carbon brushes are 
the responsibility of the owner.

FIVE (5) YEAR WARRANTY ON ACCESSORIES – RESIDENTIAL USE
All HUSKY PRO accessories and hoses have a five (5) year warranty on manufacturing 
and/or functional defects from the date of the original purchase at an authorized HUSKY 
dealer or reseller. The warranty does not cover damage resulting from abusive use or by 
any physical and/or functional alterations of the accessory or hose. Abusive use may 
also be considered if installation is not done properly or if the guidelines outlined in 
the user manual or the installation instructions of the system are not followed. The non-
respect of the HUSKY installation instructions will immediately void the warranty. To 
fully benefit from the terms of this warranty, the owner of the system must immediately 
contact a Husky authorized distributor and report any functional problem with the part. 
To take advantage of the after-sale service in accordance with the terms of this warranty, 
the owner of the system must bring the part or ship it prepaid to an authorized Husky 
distributor or Husky’s head office. Transport costs are not covered by this warranty. A 
copy of the original receipt for the system must accompany the product for repair. This 
five (5) year warranty for residential use does not apply for commercial or industrial use. 
If accessories are used for commercial or industrial applications, the twelve (12) month 
warranty applies.

TWELVE (12) MONTH WARRANTY ON ACCESSORIES – COMMERCIAL AND 
INDUSTRIAL USE
If used for light commercial, heavy commercial or industrial applications, the HUSKY 
PRO accessories have a twelve (12) month warranty against any manufacturing defects 
and workmanship from the date of the original purchase at an authorized HUSKY dealer 
or reseller. The warranty does not cover damage resulting from abusive use or by any 
physical and/or functional alterations of the accessory or hose. Abusive use may also 
be considered if installation is not done properly or if the guidelines outlined in the 
user manual or the installation instructions of the system are not followed. The non-
respect of the HUSKY installation instructions will immediately void the warranty. To 
fully benefit from the terms of this warranty, the owner of the system must immediately 
contact a Husky authorized distributor and report any functional problem with the part. 
To take advantage of the after-sale service in accordance with the terms of this warranty, 
the owner of the system must bring the part or ship it prepaid to an authorized Husky 
distributor or Husky’s head office. Transport costs are not covered by this warranty. A copy 
of the original receipt for the system must accompany the product for repair. 

GENERAL WARRANTY CONDITIONS RELATING TO THE INSTALLATION 
Any deviation from the installation instructions from HUSKY will immediately void 
any warranty provided by HUSKY. The installation of the power unit must be done 
according to the best standards and respect regulations and building codes or regulations 
concerning electrical installations. HUSKY will not be in any way responsible for any 
damage resulting from a faulty or improper installation under this warranty. The installer 
must follow all regulations and laws as well as the installation instructions from HUSKY 
in order to maintain this warranty from HUSKY valid for the unit installed. 

ADDITIONAL WARRANTY 
HUSKY is not responsible for any additional warranty sold or otherwise provided to the 
buyer by an authorized distributor or retailer. 


